
Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

Dossier # : 1238208002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation (RCA04 22003),
une résolution autorisant l'usage« massage», malgré une
distance minimale de moins de 300 m avec un autre
établissement de massage pour le local 203 du bâtiment situé au
1195, rue Wellington (Lot 5 832 678 du cadastre du Québec)

Considérant la compatibilité avec le milieu environnant; 
Considérant qu'il s'agit d'un centre professionnel de massothérapie; 
Considérant la densité élevée du secteur;
Considérant le respect du Plan d’urbanisme.
Considérant l’avis favorable du comité consultatif d’urbanisme du 27 juin 2023;

Il est recommandé : 

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation (RCA04 22003), une résolution autorisant l'usage «massage»
pour le local 203 du bâtiment situé au 1195, rue Wellington (Lot 5 832 678 du cadastre du
Québec), tel qu'illustré en Annexe A de la présente.

Nonobstant les exceptions ci-dessus décrites, le projet devra se conformer en tout point à
la réglementation applicable.

D'obliger le propriétaire à respecter les conditions prévues ci-dessus et, à défaut de se
conformer aux obligations résultant de la présente résolution, les dispositions pénales du
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation
(RCA04 22003) s’appliquent.

Les travaux visés par la présente résolution devront débuter dans les 60 mois suivant
l'entrée en vigueur de la présente résolution. En cas de non-respect de cette exigence, les
autorisations prévues à la présente résolution seront nulles et sans effet.

Signé par Sylvain VILLENEUVE Le 2023-06-30 15:05

Signataire : Sylvain VILLENEUVE
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_______________________________________________

Directeur d'arrondissement
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1238208002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation (RCA04 22003),
une résolution autorisant l'usage« massage», malgré une distance
minimale de moins de 300 m avec un autre établissement de
massage pour le local 203 du bâtiment situé au 1195, rue
Wellington (Lot 5 832 678 du cadastre du Québec)

CONTENU

CONTEXTE

Une demande a été déposée à la Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine (DAUP)
afin d'autoriser l'usage «massage» à l'intérieur du local commercial numéro 203 pour le
bâtiment situé au 1195, rue Wellington pour l'implantation d'un centre professionnel de
massothérapie.
Le conseil d'arrondissement est saisi de la demande et peut adopter une résolution
autorisant ce projet, par le biais du Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification et d’occupation (RCA04 22003), en suivant le processus prévu aux articles
145.36 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

Le projet est conforme aux orientations et objectifs du Plan d’urbanisme de la Ville de
Montréal.

L'autorisation se rapportant à l'usage est susceptible d'approbation référendaire.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Contexte :
Le bâtiment mixte de 14 étages qui comprend 44 unités de logements et 5 locaux
commerciaux est situé dans le quartier Griffintown. Le local commercial concerné qui est
situé au 2e étage est présentement vacant.

Projet :

Le projet consiste à l’aménagement d’un centre de massothérapie à l’intérieur du local 203 du
bâtiment mentionné en titre malgré qu'un établissement de massage doit être situé à une
distance minimale de 300 m d'un autre établissement de massage. 

Actuellement, un autre commerce offrant des services de massage se trouve à 261 m du
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commerce souhaité.

Le commerce offrira des services de massage ainsi que divers services de soins personnels
pour les usagers.

Aucuns travaux extérieurs ne seront nécessaires au projet puisque le local en question est
accessible par une entrée commune face à la rue Wellington. 

Réglementation

Le projet déroge à l'article 257.1 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-
Ouest (01-280) qui stipule que dans un secteur où est autorisée la catégorie d’usages C.2,
C.4 ou C.5, un établissement de massage doit être situé à une distance minimale de 300 m
d’un autre établissement de massage situé dans ce secteur ou dans un autre secteur. 

Tous les autres paramètres du projet sont conformes aux normes en vigueur pour la zone
0549.

JUSTIFICATION

Considérant la compatibilité avec le milieu environnant; 
Considérant qu'il s'agit d'un centre professionnel de massothérapie ; 
Considérant la densité élevée du secteur;
Considérant le respect du Plan d’urbanisme;

Recommandation de la Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine :

La DAUP est favorable à la demande et recommande d'autoriser l'usage «massage», malgré
une distance minimale de moins de 300 m avec un autre établissement de massage pour le
local 203 du bâtiment situé au 1195, rue Wellington (Lot 5 832 678 du cadastre du Québec).

Recommandation du comité consultatif d'urbanisme :
Lors de la séance du 27 juin 2023, le comité consultatif d'urbanisme a émis un avis favorable
au projet particulier.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

s.o.

MONTRÉAL 2030

s.o.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s.o.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s.o.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s.o.
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CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Calendrier prévisionnel :
Adoption d'un premier projet de résolution par le conseil d'arrondissement : 10 juillet 2023
Assemblée publique de consultation : 29 août 2023
Adoption d'un 2e projet de résolution par le conseil d'arrondissement : 11 septembre 2023
Avis public annonçant le dépôt des demandes d'approbation référendaire : septembre 2023
Adoption de la résolution par le conseil d'arrondissement : 10 octobre 2023

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2023-06-19

Gabriel LAFORCE Julie NADON
conseiller(-ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-872-3063 Tél : 514 872-4394
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Marc-André HERNANDEZ
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-868-3512
Approuvé le : 2023-06-19
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1238208002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation (RCA04 22003),
une résolution autorisant l'usage« massage», malgré une
distance minimale de moins de 300 m avec un autre
établissement de massage pour le local 203 du bâtiment situé au
1195, rue Wellington (Lot 5 832 678 du cadastre du Québec)

Annexe A 1238208002.pdf Localisation_CA_1238208002.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Gabriel LAFORCE
conseiller(-ere) en amenagement

Tél : 514-872-3063
Télécop. :
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4CCU 2023.06.27 | PPCMOI|  1195_Wellington local 203
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5CCU 2023.06.27 | PPCMOI|  1195_Wellington local 203

LOCALISATION  

Intersection rue, Wellington et rue De la Montagne Intersection rue, Wellington et la rue Murray
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6CCU 2023.06.27 | PPCMOI|  1195_Wellington local 203

1.

2.

LOCALISATION  

Entrée principale du 1195, rue Wellington
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1CCU 2023.06.27 | PPCMOI|  1195_Wellington local 203

CERTIFICAT DE LOCALISATIONANNEXE A

2e étage,
local concerné, 203
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2CCU 2023.06.27 | PPCMOI|  1195_Wellington local 203

LOCALISATIONANNEXE A

2e étage,
local concerné, 203
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 10 juillet 2023 Résolution: CA23 22 0236 

 
Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation (RCA04 22003), un premier projet de résolution autorisant l'usage « massage » pour 
le local 203 du bâtiment situé au 1195, rue Wellington (lot 5 832 678 du cadastre du Québec) 
(dossier 1238208002) 
 
Considérant la compatibilité avec le milieu environnant; 
 
Considérant qu'il s'agit d'un centre professionnel de massothérapie; 
 
Considérant la densité élevée du secteur; 
 
Considérant le respect du Plan d'urbanisme; 
 
Considérant l'avis favorable du comité consultatif d'urbanisme du 27 juin 2023; 
 
Il est proposé par Tan Shan Li 
  
appuyé par Craig Sauvé 
 
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation (RCA04 22003), un premier projet de résolution autorisant l'usage « massage » pour le local 
203 du bâtiment situé au 1195, rue Wellington (lot 5 832 678 du cadastre du Québec), tel qu’illustré en 
annexe A; 
 
Nonobstant les exceptions ci-dessus décrites, le projet devra se conformer en tout point à la 
réglementation applicable; 
 
D'obliger le propriétaire à respecter les conditions prévues ci-dessus et, à défaut de se conformer aux 
obligations résultant de la présente résolution, les dispositions pénales du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation (RCA04 22003) s’appliquent; 
 
Les travaux visés par la présente résolution devront débuter dans les 60 mois suivant l'entrée en vigueur 
de la présente résolution. En cas de non-respect de cette exigence, les autorisations prévues à la 
présente résolution seront nulles et sans effet; 
 
De déléguer au secrétaire d'arrondissement le pouvoir de fixer la date, l'endroit et l'heure de l’assemblée 
publique requise. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
40.05   1238208002 
 
Benoit DORAIS Sylvie PARENT 
______________________________ ______________________________ 
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
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CA23 22 0236 (suite) 

 
Signée électroniquement le 13 juillet 2023 
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